
DÉBATS DES COMMUNES

11 s'agit d'une des circonscriptions représen-
tées par un député libéral à la Chambre, et pas
un député libéral n'a élevé la voix pour
approuver ou désapprouver ce projet de loi.

e (8.30 p.m.)

Et l'article continue:
J'ai connu deux avorteurs «professionnels». Le

premier: 2 filles sont mortes d'avortements; il fut
acquitté pour la première mais pour la deuxième
il s'en tira avec 8 mois à Bordeaux en plus de
$11,000 pour le procès.

Le deuxième: une fille est morte, on trouva son
corps nu dans la ruelle de la rue Drolet il y a
environ 10 ans. On l'accusa; il s'en tira sans pri-
son, grâce à son argent.

... il me disait qu'environ 50 p. 100 des filles
qui se croient enceintes ne ...

Et là, j'arrive au point psychiatrique.
... 50 p. 100 des filles qui se croient enceintes ne

le sont pas et dans ces cas il se sert de liquide
rouge et de foie de poulet qui, un coup trempé
dans le liquide ressemble beaucoup à un foetus.
Lorsqu'il avait une nouvelle cliente il envoyait un
chauffeur la chercher qui venait à son tour le
chercher dans le lobby d'un hôpital, et cette
cliente croyait qu'il était médecin. Il avortait 20
filles ou femmes par semaine. Le prix variait entre
$200 et $300. Il donnait $25 à celui ou celle qui lui
amenait une cliente sûre.

Cela, c'était autrefois; aujourd'hui on va
beaucoup plus vite que cela.

Or, monsieur l'Orateur, si nous considérons
la déclaration de cette jeune fille et la raison
pour laquelle elle désirait un avortement,...
on y décèle encore des raisons d'ordre psy-
chiatrique. Dans la loi de l'honorable minis-
tre, il n'y a pas de psychiatre garanti. Le
ministre ne veut pas accepter les indications
psychiatriques qui font que les femmes peu-
vent recourir, avoir raison ou ne pas avoir
raison, ne pas être jugées par un psychiatre.

J'ajoute ici d'autres raisons, et j'en ai une
foule d'autres:

Ce qui me porte à désirer que l'avortement soit
permis, c'est que c'est une loi désuète faite d'hypo-
crisie et de manque de réalisme aussi c'est une loi
qui est pour les riches et non pour les pauvres.

Épouse d'un chômeur de Mont-Laurier
âgée de 36 ans

Monsieur l'Orateur, plus loin on nous dit
aussi que les avortements varient d'un hôpital
à l'autre. Et pourtant, c'est le même peuple,
les mêmes femmes, les mêmes maladies, la
même psychiatrie, la même pédiatrie, les
mêmes fœtus qui viennent au monde, ou à
peu près.

La proportion des avortements thérapeutiques
varie ... d'un hôpital à l'autre.

Et aux États-Unis, M. Hall, qui a fait un
relevé de ces problèmes dans différents hôpi-
taux, dit ceci:

Hall a relevé dans un hôpital un avortement à
tous les 20 accouchements, et dans un autre, aucun
avortement pour 24,417 accouchements.

On estime en général qu'il se fait environ 100
avortements illégaux pour chaque avortement thé-
rapeutique, que les avortements illégaux présen-
tent de grands risques médicaux pour la santé
ou la vie de la mère.

Et au point de vue de la psychiatrie égale-
ment.

Plus loin, lorsqu'on nous parle de la façon
dont les comités ont été formés, qui faisait
partie des comités? Voici comment on parle
des comités.

La femme elle-même doit faire une demande pour
obtenir un avortement légal. Un comité spécial
pour les avortements au sein du Conseil Royal de
la Médecine, comité formé d'un médecin, habi-
tuellement un obstétricien, ...

... ou d'un gynécologue. La loi ne mention-
ne pas un gynécologue. En plus de ce gyné-
cologue.. .

... d'un simple citoyen, de préférence une fem-
me ...

Ce serait normal qu'une femme décide du
sort d'une autre femme, d'une personne du
sexe féminin; comme celle qui veut avoir un
avortement, ce serait normal qu'une femme
experte dans ce domaine fasse partie du
comité.

Je continue:
... et du chef du Bureau de psychiatrie sociale,

s occupe de décider de la validité des indications...
de décider pour les femmes retardées mentalement,
et de nommer des médecins qui pourront eux-
mêmes décider d'un avortement. Ces médecins rem-
plissant une fonction officielle pourront décider d'un
avortement, si leur décision est partagée par un
autre médecin, celui qui habituellement pratiquera
l'avortement....

Or, dans le texte de loi actuelle, on ne nous
dit pas que celui qui pratiquera l'avortement
fera même partie du comité. Un médecin peut
décider d'un avortement et un autre méde-
cin, qui n'aura pas eu de décision à rendre
sur le cas, devra pratiquer l'opération ou le
meurtre.

Monsieur l'Orateur, au Danemark, où l'on
aime beaucoup à parler des autres pays, on
dit, et je cite:

.La loi prévoit... «qu'une femme peut obtenir
une interruption de sa grossesse dans les cas spé-
ciaux où des troubles physiques ou mentaux...

Un peu plus loin, on spécifie qui fait partie
des comités d'hôpitaux au Danemark. Je con-
tinue de citer:

... trois membres nommés par le ministère des
Affaires sociales. Deux des membres sont des mé-
decins, dont l'un doit toujours être un spécialiste
en psychiatrie,...

Un spécialiste en psychiatrie. Le Danemark
a prévu qu'un psychiatre et qu'un simple
médecin en fassent aussi partie. De plus, il
est dit, et je cite:

... troisième membre du comité est d'office le
directeur d'un organisme... appelé «L'Aide à la
mère».
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